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Direction départementale des territoires et de la mer
Délégation à la mer et au littoral

Sète, le 4 avril 2024

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°DDTM34-2024-04-14788

Portant autorisation de priorité de passage aux écluses

Le préfet de l’Hérault

Vu le code des transports, notamment son article L.4241-1 ;
Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à 

l’action
des services de l’État dans les régions et les départements ;

Vu le décret du 13 septembre 2023 portant nomination de Monsieur François-Xavier LAUCH en 
qualité de préfet de l’Hérault ;

Vu l’arrêté inter-préfectoral du 22 septembre 2017 portant règlement particulier de police de la
navigation intérieure sur l’itinéraire du canal des Deux Mers et ses embranchements, 
notamment son article 27 ;

Vu l’arrêté préfectoral n°2023-10-DRCL-516 du 9 octobre 2023 portant délégation de signature du
préfet de l’Hérault à Monsieur Fabrice LEVASSORT, directeur départemental des territoires et 
de la mer de l’Hérault ;

Vu l’arrêté préfectoral DDTM34 n°2023-104-14278 du 10 octobre 2023 portant subdélégation de 
signature  «  Préfet  de  l’Hérault  »  à  Monsieur  Cédric  INDJIRDJIAN,  directeur  départemental  
adjoint des territoires et de la mer de l’Hérault

Vu la proposition de Voies Navigables de France, notamment de la direction territoriale sud-ouest,
en date du 26 mars 2024 ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture ;
CONSIDÉRANT la nécessité de prioriser le passage des navires à passagers ;

ARRÊTE :

ARTICLE 1 : Le bateau à passagers «SURCOUF », immatriculé BX001598F, est autorisé à bénéficier
de la priorité de passage aux écluses du 08/04/2024 au 04/11/2024, dès lors qu’il est en exploitation,
et ce, dans le respect de l’article 27 de l’arrêté inter-préfectoral du 22 septembre 2017 portant
règlement particulier de police de la navigation intérieure sur l’itinéraire du canal des Deux Mers et
ses embranchements (priorité de passage à vue).

ARTICLE 2 : Conformément à l’article A. 4241-48-17 du code des transports, les bateaux auxquels
l'autorité chargée de la police de la navigation a délivré une priorité pour le passage aux endroits
où l'ordre de passage est réglé par elle doivent porter, outre la signalisation prescrite par les autres
dispositions de la présente section, de jour : une flamme rouge hissée à l'avant à une hauteur
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suffisante pour être bien visible.

Il  est  précisé  par  ailleurs  qu’en  cas  d’affluence,  il  est  procédé  alternativement  à  une  sassée
prioritaire et une sassée normale (principe classique d’un sur deux).

ARTICLE 3 : le secrétaire général de la préfecture et le directeur départemental des territoires et de
la mer de l’Hérault sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs de l’État dans l’Hérault.

Pour le préfet,
Le DDTM adjoint – délégué à la mer et au littoral
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Direction départementale des territoires et de la mer
Délégation à la mer et au littoral

Sète, le 4 avril 2024

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°DDTM34-2024-04-14789

Portant autorisation de priorité de passage aux écluses

Le préfet de l’Hérault

Vu le code des transports, notamment son article L.4241-1 ;
Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à 

l’action
des services de l’État dans les régions et les départements ;

Vu le décret du 13 septembre 2023 portant nomination de Monsieur François-Xavier LAUCH en 
qualité de préfet de l’Hérault ;

Vu l’arrêté inter-préfectoral du 22 septembre 2017 portant règlement particulier de police de la
navigation intérieure sur l’itinéraire du canal des Deux Mers et ses embranchements, 
notamment son article 27 ;

Vu l’arrêté préfectoral n°2023-10-DRCL-516 du 9 octobre 2023 portant délégation de signature du
préfet de l’Hérault à Monsieur Fabrice LEVASSORT, directeur départemental des territoires et 
de la mer de l’Hérault ;

Vu l’arrêté préfectoral DDTM34 n°2023-104-14278 du 10 octobre 2023 portant subdélégation de 
signature  «  Préfet  de  l’Hérault  »  à  Monsieur  Cédric  INDJIRDJIAN,  directeur  départemental  
adjoint des territoires et de la mer de l’Hérault

Vu la proposition de Voies Navigables de France, notamment de la direction territoriale sud-ouest,
en date du 28 mars 2024 ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture ;
CONSIDÉRANT la nécessité de prioriser le passage des navires à passagers ;

ARRÊTE :

ARTICLE 1 : Le bateau à passagers « JOHANNA », immatriculé 3650 B ROTT 1928  , est autorisé à
bénéficier de la priorité de passage aux écluses du 10/04/2024 au 05/11/2024, dès lors qu’il est en
exploitation, et ce, dans le respect de l’article 27 de l’arrêté inter-préfectoral du 22 septembre
2017 portant règlement particulier de police de la navigation intérieure sur l’itinéraire du canal des
Deux Mers et ses embranchements (priorité de passage à vue).

ARTICLE 2 : Conformément à l’article A. 4241-48-17 du code des transports, les bateaux auxquels
l'autorité chargée de la police de la navigation a délivré une priorité pour le passage aux endroits
où l'ordre de passage est réglé par elle doivent porter, outre la signalisation prescrite par les autres
dispositions de la présente section, de jour : une flamme rouge hissée à l'avant à une hauteur
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suffisante pour être bien visible.

Il  est  précisé  par  ailleurs  qu’en  cas  d’affluence,  il  est  procédé  alternativement  à  une  sassée
prioritaire et une sassée normale (principe classique d’un sur deux).

ARTICLE 3 : le secrétaire général de la préfecture et le directeur départemental des territoires et de
la mer de l’Hérault sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs de l’État dans l’Hérault.

Pour le préfet,
Le DDTM adjoint – délégué à la mer et au littoral
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Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

d’Occitanie

Arrêté préfectoral n° DREAL-2024-34-02
portant dérogation aux interdictions de coupe de spécimens d’espèce végétale protégée
dans le cadre d’une étude de suivi temporel d’herbiers de l’espèce Posidonia oceanica sur

le site Natura 2000 « Posidonies du cap d’Agde »

Le préfet de l’Hérault,

 
Vu le code de l’environnement, notamment ses articles L.411-1, L.411-2 4°, L414-11, L.415-3 et
R.411-1 à R.411-14 ;

vu le  décret  n°  97-34  du  15  janvier  1997  relatif  à  la  déconcentration  des  décisions
administratives individuelles et le décret n° 97-1204 du 19 décembre 1997 pris pour son
application ;

vu l’arrêté  ministériel  du 19  juillet  1988  fixant  la  liste des espèces  végétales  marines
protégées sur l’ensemble du territoire et les modalités de leur protection ; 

vu l’arrêté interministériel du 19 février 2007 modifié, fixant les conditions de demande et
d'instruction des dérogations définies au 4° de l'article L.411-2 du code de l'environnement
portant sur des espèces de faune et de flore protégées ;

vu l’arrêté  du  18  décembre  2014  fixant  les  conditions  et  limites  dans  lesquelles  des
dérogations  à  l’interdiction  de  capture  de  spécimens  d’espèces  animales  protégées
peuvent  être  accordées  par  les  préfets  pour  certaines  opérations  pour  lesquelles  la
capture est suivie d’un relâcher immédiat sur place ;

vu l’arrêté du 18 octobre 2019 de la ministre de la transition écologique et solidaire et de la
ministre de la cohésion des territoires et des relations avec les collectivités territoriales, 
nommant Monsieur Patrick BERG, directeur régional de l’environnement, de 
l’aménagement et du logement de la région Occitanie à compter du 1 décembre 2019,

vu le décret du 13 septembre 2023 nommant M.François-Xavier LAUCH préfet de l’Hérault,

vu l’arrêté préfectoral en date du 09 octobre 2023 de la préfecture de l’Hérault donnant 
délégation de signature à Monsieur Patrick BERG, directeur régional de l’environnement, de
l’aménagement et du logement de la région Occitanie,

Préfecture de l’Hérault
Place des Martyrs de la Résistance
34 062 Montpellier Cedex 2
Tél : 04 67 61 61 61 
www.  herault  .gouv.fr  

http://www.herault.gouv.fr/
http://www.herault.gouv.fr/
http://www.herault.gouv.fr/


vu l’arrêté préfectoral n° AS 34-2024-03-01 portant subdélégation de signature du 
directeur aux agents de la DREAL Occitanie,

vu la demande déposée le 07 février 2024 par monsieur Edouard Chéré, chargé d’Etudes et
plongeur scientifique pour la ville d’Agde dans le cadre de la gestion de l’Aire Marine 
Protégée de la côte agathoise

vu l’avis favorable du 06 septembre 2022 du Conseil Scientifique Régional du Patrimoine
Naturel (CSRPN) ;

considérant que le projet est similaire dans sa méthodologie et sa vocation à la demande
analysée par le CSRPN.

considérant  l’objectif  global  du  projet,  à  savoir  évaluer  les  interactions  de  certains
contaminants  identifiés  dans  la  mer  méditerranée  avec  la  biodiversité  et  plus
spécifiquement sur le fonctionnement des écosystèmes ;

considérant que cet objectif nécessite une perspective de long terme ;

considérant que la présente demande est déposée pour permettre, dans des conditions
strictement contrôlées, d’une manière sélective et dans une mesure limitée, la coupe et la
détention d’un nombre limité et spécifié de certains spécimens ;

considérant  les  mesures  mises  en  œuvre  pour  réduire  les  impacts  sur  les  spécimens
prélevés ; 

considérant l’absence d’impact ou de perturbation significatif sur les spécimens concernés
par l’étude ;

considérant  qu'il  n'existe  pas  d'autre  solution  satisfaisante  pour  la  poursuite  de  cette
étude ;

considérant que le protocole évitant le carré permanent de l’herbier, la dérogation n’est
pas susceptible de porter atteinte aux espèces protégées concernées,  et est sans effet
significatif  sur  l’environnement,  elle  ne  requiert  donc  pas  de  participation  du  public
préalable  à  l’octroi  de  la  dérogation,  en application de  l’article  L.123-19-2  du code de
l’environnement ;

considérant que la dérogation ne nuira pas au maintien de l ‘état de conservation de ces
espèces dans leur aire de répartition naturelle et qu’elle ne remet pas en cause le bon état
de conservation de ces espèces dans la région Occitanie ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de l’Hérault ;
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ARRÊTE

Article 1 – Cadre de la dérogation

Contexte     :      
Les  herbiers  de  posidonies  ont  une  fonction  protectrice  contre  l’érosion  des  côtes  en
stabilisant le sédiment. Ils forment également un habitat côtier qui joue un rôle de nurserie et
abrite de nombreuses espèces.
La régression des herbiers de posidonie observée à l’échelle du bassin méditerranéen est
étroitement liée aux nombreuses perturbations anthropogéniques des écosystèmes côtiers.

La présente demande s’inscrit dans suivi temporel de la vitalité des herbiers de posidonies au
sein du site Natura 2000 « Posidonies du Cap d’Agde ». Ceci nécessite l’échantillonnage des
herbiers de posidonies  héraultais.

1.1 Personnes bénéficiaires de la dérogation  

Les personnes ci-après sont autorisées à participer à l'étude et aux prélèvements sous la
responsabilité de monsieur Edouard CHERE :

Edouard CHERE – chargé d’étude et plongeur scientifique
Sylvain BLOUET – Chargé de projets et plongeur scientifique
Florent KELLER Chargé d’études et plongeur scientifique
Melissa TROUGAN Chargée d’études et plongeur scientifique

1.2 Espèce protégée ciblée  
Posidonie – Posidonia oceanica

Article 2 –  Conditions de la dérogation

2-1 Echantillonnage

Pour  mener  à  bien  cette  étude,  il  est  effectué  des  échantillonnages  de  faisceaux  de
posidonies Posidonia oceanica  pour alimenter deux protocoles menés en parallèle :
 

- Méthodologie de suivi historique : 
o La méthodologie de suivi définie dans le guide méthodologique de « mise en cohérence 
des méthodes de suivis des herbiers de Posidonies des sites Natura 2000 Marins du 
Languedoc-Roussillon » mis en place en 2011. 
o Pour l’étude phénologique des feuilles de Posidonies, des prélèvements sont réalisés à 
l’échelle de l’herbier suivi en évitant des prélèvements au sein du carré permanent. Cette 
partie de l’étude comprend les mesures suivantes : 
 Coefficient A (Nombre de feuilles cassées par faisceau exprimé en pourcentage) 

 Surface foliaire (Surface foliaire moyenne par faisceau, elle est exprimée en cm²/faisceau) 
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 Leaf Area Index (Surface foliaire par m² d’un herbier de posidonies) 

 La biomasse en épiphytes

- Protocole EBQI/DSCMM : 
o Pour les besoins de la Directive Cadre Stratégie pour le Milieu Marin (DCSMM), par la 
mise en place du PAMM, une méthodologie innovante a été développée en Méditerranée 
afin de qualifier l’état des écosystèmes par une approche écosystémique au travers d’un 
indice : l’EBQI (Ecosystem-Based Quality Index – indice de qualité basé sur l’écosystème). 
o Cette partie de l’étude comprend notamment les mesures suivantes : 
 La biomasse en épiphytes 

 % de feuilles broutées 

Les prélèvements à opérer suivent les conditions suivantes : 
- 30 faisceaux de posidonies Posidonia oceanica par herbier à raison d’1 faisceau par m² au
maximum et  hors  du carré  permanent  des  3  herbiers  de  la  commune d’Agde soit  90
faisceaux au total pour l’ensemble de l’étude.
- Toutes les précautions doivent être mises en œuvre lors du prélèvement notamment en
ne  déracinant pas les faisceaux situés à proximité.

2-2 Suivi par mesures passives 

Trois échantillonneurs passifs sont installés pour assurer un suivi régulier des sites pour la
mesure des dépôts sédimentaires, de lumière et de température. Ils doivent être disposés
sur du substrat meuble à plusieurs mètres (environ 10 m) de l’herbier afin d’éviter tout
risque  de  déficit  ou  d’apport  sédimentaire  excessif  pouvant  entraîner  soit  un
déchaussement soit un recouvrement de l’herbier situé à proximité.

2-3 Transport et analyse des échantillons

L’ensemble des échantillons prélevés sont transportés dans des sacs individualisés remplis
d’eau de mer et conservés dans une glacière à destination de :
IFREMER Sète
Avenue jean Monnet
34200 SETE

Les  échantillons  y  seront  analysés  sous  la  responsabilité  du demandeur  qui  veille  à  la
traçabilité des échantillons.

Article 3     : Durée de validité de l’autorisation  

La présente dérogation est accordée du 15 mars 2024 au 01 juillet 2025.

Article 4 : Suivi

Sous  réserve  des  dispositions  spécifiques  prévues  à  l’article  2,  le  demandeur  rendra
compte le  31  juillet  2025 au plus  tard à la  direction régionale  de l'environnement,  de
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l'aménagement et du logement Occitanie sous la forme d’un rapport de synthèse,  des
conditions d'exécution de la présente dérogation.

Article 5 – Transmission des données et publication des résultats

Le bénéficiaire de l'article 1er  du présent arrêté précise dans le cadre de communications
diverses que ces activités ont été réalisées sous couvert d’une autorisation préfectorale,
s’agissant d’espèces protégées.
Les données brutes d’observations et/ou de prélèvement (espèce, date, lieu, nombre de
spécimens  observés  ou  capturés,  observateur-(s)  recueillies  lors  de  ces  activités,  sur
espèces  protégées ou non, sont transmises par la bénéficiaire de la dérogation aux têtes
de réseau du Système d’Information sur la Nature et les Paysages en Occitanie.

Article 6 – Autres accords ou autorisations

La présente autorisation ne dispense pas d’autres accords ou autorisations qui pourraient
être par ailleurs nécessaires pour la réalisation de ces activités.

Article 7 – Modification de la demande - Incidents

Toute  modification  substantielle  est  portée  à  la  connaissance  de  la  DREAL  par  le
demandeur. Le cas échéant, ces modifications peuvent faire l'objet d'arrêtés modificatifs.
Elles ne deviennent effectives qu'après leur approbation par la DREAL ou la notification
d’un arrêté modificatif.
Les bénéficiaires de la présente dérogation sont tenus de déclarer aux services de l’Etat
mentionnés  à  l’article  10,  dès  qu'ils  en  ont  connaissance,  les  accidents  ou  incidents
survenus dans les activités du projet faisant l'objet de la présente dérogation, qui sont de
nature à porter atteinte aux espèces protégées.

Article      8–  Mesures de contrôle  

La mise en œuvre du présent arrêté peut faire l’objet de contrôle par les agents chargés de
constater les infractions mentionnées à l’article L.415-3 du code de l’environnement.

Article 9 – Sanctions

Le non-respect du présent arrêté est puni des sanctions définies à l’article L.415-3 du code
de l’environnement.

Article  10     – Délais et voies de recours – Informations des tiers  

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.
Le présent arrêté est notifié au demandeur et publié aux recueils des actes administratifs
des préfectures concernées.

p 5 / 6



La  présente  décision  peut  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  devant  les  tribunaux
administratifs  de  Toulouse  ou  de  Montpellier  dans  le  délai  des  deux  mois  suivant  sa
publication aux recueils des actes administratifs. La juridiction administrative compétente
peut  aussi  être  saisie  par  l’application  Télérecours  citoyens  accessible  à  partir  du  site
www.telerecours.fr.
Dans le même délai, un recours gracieux peut être formé devant les préfets concernés, ou
un recours  hiérarchique devant la ministre de l’écologie,  de la transition écologique et
solidaire  – Direction générale  de  l’aménagement,  du  logement  et  de  la  nature  –  Tour
Séquoïa  – 92055 La  Défense  CEDEX.  Dans  ce  cas,  le  recours  contentieux  pourra  être
introduit dans les deux mois suivant la réponse (le silence gardé pendant deux mois vaut
rejet de la demande).

Article 11     – Exécution     

Le directeur régional de l’environnement, de l'aménagement et du logement d'Occitanie,
le chef de service départemental de l’Office français pour la biodiversité et le directeur
départemental des territoires et de la mer sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution de cet arrêté.

Pour le préfet,
Le directeur régional de l’environnement,
de l’aménagement et du logement,
Par délégation,
le directeur adjoint

Matthieu GREGORY
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Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

d’Occitanie

Arrêté n°2024-34-03 
portant dérogation aux interdictions de capture ou d’enlèvement 

de spécimens d’espèces animales protégées 
au bénéfice du syndicat mixte du bassin de l’Or

LE PRÉFET DE L’HERAULT,

Vu le code de l’environnement, notamment ses articles L.411-1, L.411-2 4°, L414-11, L.415-3 et
R.411-1 à R.411-14,

vu  l’arrêté interministériel du 19 février 2007 modifié, fixant les conditions de demande et
d'instruction des dérogations définies au 4° de l'article L.411-2 du code de l'environnement
portant sur des espèces de faune et de flore protégées,

vu l’arrêté ministériel du 8 janvier 2021 fixant les listes des amphibiens et des reptiles protégés
sur l’ensemble du territoire et les modalités de leur protection,

vu l’arrêté ministériel du 18 décembre 2014 fixant les conditions et limites dans lesquelles des
dérogations à l’interdiction de capture de spécimens d’espèces animales protégées peuvent
être accordées par les préfets pour certaines opérations pour lesquelles la capture est suivie
d’un relâcher immédiat sur place

vu le  décret  n°  97-34  du  15  janvier  1997  relatif  à  la  déconcentration  des  décisions
administratives  individuelles  et  le  décret  n°  97-1204  du  19  décembre  1997  pris  pour  son
application,

vu l’arrêté du 18 octobre 2019 de la ministre de la transition écologique et solidaire et de la
ministre  de  la  cohésion  des  territoires  et  des  relations  avec  les  collectivités  territoriales,
nommant Monsieur Patrick BERG, directeur régional de l’environnement, de l’aménagement
et du logement de la région Occitanie à compter du 1 décembre 2019,

vu le décret du 13 septembre 2023 nommant M.François-Xavier LAUCH préfet de l’Hérault,

vu l’arrêté préfectoral  en date du 09 octobre 2023 de la préfecture de l’Hérault donnant
délégation de signature à Monsieur Patrick BERG, directeur régional de l’environnement, de
l’aménagement et du logement de la région Occitanie,

vu l’arrêté préfectoral n° AS 34 - 2024-03-01 portant subdélégation de signature du directeur
aux agents de la DREAL Occitanie,

vu la demande de dérogation à la protection stricte des espèces protégées au titre du L411-1
du  code  de  l’environnement  déposée  le  24  janvier  2024  par  CASES  Ludovic,  Technicien
territorial en charge des suivis Faune/Flore/qualité de l’eau du Syndicat mixte du bassin de
l’Or,
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considérant les compétences de monsieur Ludovic CASES,

considérant que le syndicat mixte du bassin de l’Or applique sur son territoire une gestion
visant à maintenir et améliorer la biodiversité présente sur ces sites et que de ce fait elle
entreprend chaque année une campagne de piégeage des tortues de Floride afin de
préserver les différentes populations de Cistude d’Europe qui  se répartissent sur les
franges nord de l’étang de l’Or,

considérant que cette gestion s’inscrit dans l'intérêt de la protection de la faune et de la flore
sauvages et de la conservation des habitats naturels,

considérant  que  lors  du  piégeage  des  tortues  de  Floride,  des  tortues  Cistude  d’Europe
pourraient être piégées,

considérant les impacts faibles occasionnés par ces piégeages sur les Cistudes d’Europe,

considérant que les données recueillies seront transmises à l’opérateur de la déclinaison du 
PNA Cistude, le CEN Occitanie,

considérant qu'il n'existe pas d'autre solution satisfaisante pour la réalisation de cette gestion,

considérant que la dérogation n’est pas susceptible de porter atteinte aux espèces protégées
concernées, et est sans effet significatif sur l’environnement, elle ne requiert donc pas
de  participation  du  public  préalable  à  l’octroi  de  la  dérogation,  en  application  de
l’article L123-19-2 du code de l’environnement,

considérant que la dérogation ne nuira pas au maintien de l ‘état de conservation de ces
espèces dans leur aire de répartition naturelle et qu’elle ne remet pas en cause le bon
état de conservation de ces espèces dans la région Occitanie,

sur proposition du directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement
d’Occitanie,

ARRÊTE

Article 1er – Cadre de la dérogation

La dérogation s’inscrit dans le cadre des activités de gestion environnementale de l’agglomé-
ration du pays de l’Or localisées sur la zone Natura 2000 « Etang de Mauguio » et plus particu-
lièrement sur les communes de Saint-Nazaire de Pezan, Mauguio, Candillargues, Lansargues.

1.1 Bénéficiaires de la dérogation

Le bénéficiaire de la présente dérogation est du syndicat mixte du bassin de l’Or dont le siège
se situe 130 chemin des merles 34400 LUNEL . La personne, sous la responsabilité du syndicat
mixte du bassin de l’Or désignée ci-après, Ludovic CASES ainsi que les stagiaires qu’il peut
avoir sous son contrôle sont chargés de la réalisation des captures conditionnées à l’article 2
de la présente dérogation.
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1.2 Espèce(s) concernée(s)

La dérogation est donnée pour l’unique espèce de Cistude d’Europe (Emys orbicularis).

Article 2 – Conditions de la dérogation

La présente dérogation est délivrée sous réserve de la mise en œuvre des mesures suivantes :
Les pièges sont mis en place dans les cours d’eau et marais pour la durée de campagne de
piégeage qui s’étale de mai à octobre. Ils sont relevés chaque matin et condamnés chaque
vendredi soir avant d’être réouverts le lundi matin. En cas de risques de montées des eaux ils
sont enlevés pour éviter leur dérive et que les individus capturés ne soient noyés.

Les individus de Cistudes d’Europe sont manipulés soigneusement pour recueillir quelques in-
formations comme la taille du plastron ou faire une photographie de la carapace. Une fois
ces informations collectées les individus sont directement relâchés dans le cours d’eau sur le
lieu de la capture. Ces données sont ensuite transmises au SYMBO, animateur du site Natura
2000 qui centralise les données de cette sur la zone.

Un rapport annuel des activités autorisées par la présente dérogation devra être adressé à la
DREAL Occitanie - Département Biodiversité avant le 31 décembre de chaque année d’activi-
té.
Ce rapport devra localiser et mentionner le nombre de cistude d’Europe capturées. Ce rap-
port mentionnera également les éventuelles difficultés rencontrées.

Article 3 – Période de validité de la dérogation

La dérogation prend effet à la date de la signature du présent arrêté et est accordée jusqu’au
31 décembre 2025.

Article 4 – Transmission des données et publication des résultats

Le bénéficiaire de l'article 1er du présent arrêté précise dans le cadre de leurs publications et
communications  diverses  que  son  activité  a  été  réalisée  sous  couvert  d’une  autorisation
préfectorale, s’agissant d’une espèce protégée.

Les  données  brutes  d’observations  et/ou  de prélèvements  (espèce,  date,  lieu,  nombre  de
spécimens observés ou capturés, observateurs) recueillies lors de ces activités, sur espèces
protégées ou non, sont transmises par les bénéficiaires de la dérogation aux têtes de réseau
du Système d’Information sur la Nature et les Paysages en Occitanie.

Article 5 – Autres accords ou autorisations

La présente autorisation ne dispense pas d’autres accords ou autorisations qui pourraient être
par ailleurs nécessaires pour la réalisation de ces activités.

Article 6 – Modification de la demande - Incidents

Toute modification substantielle est portée à la connaissance de la DREAL par le demandeur.
Le  cas  échéant,  ces  modifications  peuvent  faire  l'objet  d'arrêtés  modificatifs.  Elles  ne
deviennent effectives qu'après leur approbation par la DREAL ou la notification d’un arrêté
modificatif.

Le  bénéficiaire  de  la  présente  dérogation  est  tenu  de  déclarer  aux  services  de  l’État
mentionnés à l’article 10, dès qu'ils en ont connaissance, les accidents ou incidents survenus
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dans les activités du projet faisant l'objet de la présente dérogation, qui sont de nature à
porter atteinte aux espèces protégées.

Article 7 – Mesures de contrôle

La mise en œuvre du présent arrêté peut faire l’objet de contrôle par les agents chargés de
constater les infractions mentionnées à l’article L.415-3 du code de l’environnement.

Article 8 – Sanctions

Le non-respect du présent arrêté est puni des sanctions définies à l’article L.415-3 du code de
l’environnement.

Article 9 – Recours

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.
Le présent arrêté est notifié au demandeur et publié aux recueils des actes administratifs des
préfectures concernées.

La  présente  décision  peut  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  devant  les  tribunaux
administratifs  de  Toulouse  ou  de  Montpellier  dans  le  délai  des  deux  mois  suivant  sa
publication aux recueils  des actes administratifs.  La juridiction administrative compétente
peut  aussi  être  saisie  par  l’application  Télérecours  citoyens  accessible  à  partir  du  site
www.telerecours.fr.

Dans le même délai, un recours gracieux peut être formé devant les préfets concernés, ou un
recours hiérarchique devant le ministre  de la transition écologique et de la cohésion des
territoires – direction générale de l’aménagement, du logement et de la nature – tour Séquoïa
– 92055 La Défense CEDEX. Dans ce cas, le recours contentieux pourra être introduit dans les
deux mois suivant la réponse (le silence gardé pendant deux mois vaut rejet de la demande).

Article 10 – Exécution

Le directeur régional de l’environnement, de l'aménagement et du logement d'Occitanie, les
chefs des services départementaux de l’office français pour la biodiversité et les directions
départementales des territoires concernés sont chargés chacun en ce qui  le concerne, de
l’exécution de cet arrêté.

Pour le(s) préfet(e-s) 
Par délégation

Le directeur de l’écologie
DREAL Occitanie

SPYRATOS Vassilis 
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Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

d’Occitanie

Arrêté n°2024-34-04
portant dérogation aux interdictions de capture ou d’enlèvement 

de spécimens d’espèces animales protégées 
au bénéfice de la Communauté d’Agglomération Hérault Méditerranée

LE PRÉFET DE L’HERAULT,

Vu le code de l’environnement, notamment ses articles L.411-1, L.411-2 4°, L414-11, L.415-3 et
R.411-1 à R.411-14,

vu  l’arrêté interministériel du 19 février 2007 modifié, fixant les conditions de demande et
d'instruction des dérogations définies au 4° de l'article L.411-2 du code de l'environnement
portant sur des espèces de faune et de flore protégées,

vu l’arrêté ministériel du 8 janvier 2021 fixant les listes des amphibiens et des reptiles protégés
sur l’ensemble du territoire et les modalités de leur protection,

vu l’arrêté ministériel du 18 décembre 2014 fixant les conditions et limites dans lesquelles des
dérogations à l’interdiction de capture de spécimens d’espèces animales protégées peuvent
être accordées par les préfets pour certaines opérations pour lesquelles la capture est suivie
d’un relâcher immédiat sur place

vu le  décret  n°  97-34  du  15  janvier  1997  relatif  à  la  déconcentration  des  décisions
administratives  individuelles  et  le  décret  n°  97-1204  du  19  décembre  1997  pris  pour  son
application,

vu l’arrêté du 18 octobre 2019 de la ministre de la transition écologique et solidaire et de la
ministre  de  la  cohésion  des  territoires  et  des  relations  avec  les  collectivités  territoriales,
nommant Monsieur Patrick BERG, directeur régional de l’environnement, de l’aménagement
et du logement de la région Occitanie à compter du 1 décembre 2019,

vu le décret du 13 septembre 2023 nommant M.François-Xavier LAUCH préfet de l’Hérault,

vu l’arrêté préfectoral  en date du 09 octobre 2023 de la préfecture de l’Hérault donnant
délégation de signature à Monsieur Patrick BERG, directeur régional de l’environnement, de
l’aménagement et du logement de la région Occitanie,

vu l’arrêté préfectoral n° AS 34-2024-03-01 portant subdélégation de signature du directeur
aux agents de la DREAL Occitanie,

vu la demande de dérogation à la protection stricte des espèces protégées au titre du L411-1
du code de l’environnement déposée le 26 janvier 2024 par AZEMA Julien, Chef du service
Biodiversité-Espaces Naturels de la Communauté d’Agglomération Hérault Méditerranée,

Préfecture de l’Hérault
34 Place Matyrs de la Résistance
34000 Montpellier
www.herault.gouv.fr



considérant les compétences de mesdames Aude GABORIT-LORET, Cloé ROUZEYRE, Manon
LOIS, Kimberly ALBERT et Messieurs Sébastien THERON et Julien AZEMA

considérant  que  la  communauté  d’Agglomération  de  l’Hérault  Méditerranée  souhaite
participer à l’effort de suivi  de l’espèce suite à sa réintroduction de 2008 et définir
l’ensemble des habitats potentiels et corridor de déplacements favorables à celle-ci

considérant que cette action s’inscrit dans l'intérêt de la protection de la faune et de la flore
sauvages et de la conservation des habitats naturels,

considérant les impacts faibles occasionnés par ces piégeages sur les Cistudes d’Europe,

considérant que les données recueillies seront transmises à l’opérateur de la déclinaison du 
PNA Cistude, le CEN Occitanie,

considérant qu'il n'existe pas d'autre solution satisfaisante pour la réalisation de cette gestion,

considérant que la dérogation n’est pas susceptible de porter atteinte aux espèces protégées
concernées, et est sans effet significatif sur l’environnement, elle ne requiert donc pas
de  participation  du  public  préalable  à  l’octroi  de  la  dérogation,  en  application  de
l’article L123-19-2 du code de l’environnement,

considérant que la dérogation ne nuira pas au maintien de l ‘état de conservation de ces
espèces dans leur aire de répartition naturelle et qu’elle ne remet pas en cause le bon
état de conservation de ces espèces dans la région Occitanie,

sur proposition du directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement
d’Occitanie,

ARRÊTE

Article 1er – Cadre de la dérogation

La dérogation s’inscrit dans le cadre de l’accompagnement d’un projet de réintroduction de
population par la Communauté d’agglomération de l’Hérault Méditerranée localisées à proxi-
mité de la zone Natura 2000 « Cours Inférieur de l’Hérault » et plus particulièrement sur les
communes d’Agde, Bessan, Vias.

1.1 Bénéficiaires de la dérogation

Le bénéficiaire de la présente dérogation est la Communauté d’Agglomération de l’Hérault
Méditerranée dont le siège se situe 22 avenue du 3ème Millénaire, ZI Le Causse 34630 SAINT-
THIBERY. Les personnes, sous la responsabilité de la Communauté d’Agglomération de l’Hé-
rault  Méditerranée désignées ci-après,  mesdames Aude GABORIT-LORET,  Cloé ROUZEYRE,
Manon LOIS, Kimberly ALBERT et Messieurs Sébastien THERON et Julien AZEMA sont chargés
de la réalisation des captures conditionnées à l’article 2 de la présente dérogation.
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1.2 Espèce(s) concernée(s)

La dérogation est donnée pour l’unique espèce de Cistude d’Europe (Emys orbicularis).

Article 2 – Conditions de la dérogation

La présente dérogation est délivrée sous réserve de la mise en œuvre des mesures suivantes :
Les pièges sont mis en place dans les cours d’eau et marais pour la durée de campagne de
piégeage qui s’étale de mai à octobre. Ils sont relevés chaque matin et condamnés chaque
vendredi soir avant d’être réouverts le lundi matin. En cas de risque de montée des eaux ils
sont enlevés pour éviter leur dérive et que les individus capturés ne soient noyés.

Les individus de Cistudes d’Europe sont manipulés soigneusement pour recueillir quelques in-
formations comme la taille du plastron ou faire une photographie de la carapace. Une fois
ces informations collectées les individus sont directement relâchés dans le cours d’eau sur le
lieu de la capture.

Un rapport annuel des activités autorisées par la présente dérogation devra être adressé à la
DREAL Occitanie - Département Biodiversité avant le 31 décembre de chaque année d’activi-
té.
Ce rapport devra localiser et mentionner le nombre de cistude d’Europe capturées. Ce rap-
port mentionnera également les éventuelles difficultés rencontrées.

Article 3 – Période de validité de la dérogation

La dérogation prend effet à la date de la signature du présent arrêté et est accordée jusqu’au
31 décembre 2026.

Article 4 – Transmission des données et publication des résultats

Le bénéficiaire de l'article 1er du présent arrêté précise dans le cadre de leurs publications et
communications  diverses  que  son  activité  a  été  réalisée  sous  couvert  d’une  autorisation
préfectorale, s’agissant d’une espèce protégée.

Les  données  brutes  d’observations  et/ou  de prélèvements  (espèce,  date,  lieu,  nombre  de
spécimens observés ou capturés, observateurs) recueillies lors de ces activités, sur espèces
protégées ou non, sont transmises par les bénéficiaires de la dérogation aux têtes de réseau
du Système d’Information sur la Nature et les Paysages en Occitanie.

Article 5 – Autres accords ou autorisations

La présente autorisation ne dispense pas d’autres accords ou autorisations qui pourraient être
par ailleurs nécessaires pour la réalisation de ces activités.

Article 6 – Modification de la demande - Incidents

Toute modification substantielle est portée à la connaissance de la DREAL par le demandeur.
Le  cas  échéant,  ces  modifications  peuvent  faire  l'objet  d'arrêtés  modificatifs.  Elles  ne
deviennent effectives qu'après leur approbation par la DREAL ou la notification d’un arrêté
modificatif.
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Le  bénéficiaire  de  la  présente  dérogation  est  tenu  de  déclarer  aux  services  de  l’État
mentionnés à l’article 10, dès qu'ils en ont connaissance, les accidents ou incidents survenus
dans les activités du projet faisant l'objet de la présente dérogation, qui sont de nature à
porter atteinte aux espèces protégées.

Article 7 – Mesures de contrôle

La mise en œuvre du présent arrêté peut faire l’objet de contrôle par les agents chargés de
constater les infractions mentionnées à l’article L.415-3 du code de l’environnement.

Article 8 – Sanctions

Le non-respect du présent arrêté est puni des sanctions définies à l’article L.415-3 du code de
l’environnement.

Article 9 – Recours

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.
Le présent arrêté est notifié au demandeur et publié aux recueils des actes administratifs des
préfectures concernées.

La  présente  décision  peut  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  devant  les  tribunaux
administratifs  de  Toulouse  ou  de  Montpellier  dans  le  délai  des  deux  mois  suivant  sa
publication aux recueils  des actes administratifs.  La juridiction administrative compétente
peut  aussi  être  saisie  par  l’application  Télérecours  citoyens  accessible  à  partir  du  site
www.telerecours.fr.

Dans le même délai, un recours gracieux peut être formé devant les préfets concernés, ou un
recours hiérarchique devant le ministre  de la transition écologique et de la cohésion des
territoires – direction générale de l’aménagement, du logement et de la nature – tour Séquoïa
– 92055 La Défense CEDEX. Dans ce cas, le recours contentieux pourra être introduit dans les
deux mois suivant la réponse (le silence gardé pendant deux mois vaut rejet de la demande).

Article 10 – Exécution

Le directeur régional de l’environnement, de l'aménagement et du logement d'Occitanie, les
chefs des services départementaux de l’office français pour la biodiversité et les directions
départementales des territoires concernés sont chargés chacun en ce qui  le concerne, de
l’exécution de cet arrêté.

Pour le préfet
Par délégation
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Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

d’Occitanie

Arrêté n°2024-34-05
portant dérogation aux interdictions de capture ou d’enlèvement 

de spécimens d’espèces animales protégées 
au bénéfice de la ville d’Agde

LE PRÉFET DE L’HERAULT,

Vu le code de l’environnement, notamment ses articles L.411-1, L.411-2 4°, L414-11, L.415-3 et
R.411-1 à R.411-14,

vu  l’arrêté interministériel du 19 février 2007 modifié, fixant les conditions de demande et
d'instruction des dérogations définies au 4° de l'article L.411-2 du code de l'environnement
portant sur des espèces de faune et de flore protégées,

vu l’arrêté ministériel du 8 janvier 2021 fixant les listes des amphibiens et des reptiles protégés
sur l’ensemble du territoire et les modalités de leur protection,

vu l’arrêté ministériel du 18 décembre 2014 fixant les conditions et limites dans lesquelles des
dérogations à l’interdiction de capture de spécimens d’espèces animales protégées peuvent
être accordées par les préfets pour certaines opérations pour lesquelles la capture est suivie
d’un relâcher immédiat sur place

vu le  décret  n°  97-34  du  15  janvier  1997  relatif  à  la  déconcentration  des  décisions
administratives  individuelles  et  le  décret  n°  97-1204  du  19  décembre  1997  pris  pour  son
application,

vu l’arrêté du 18 octobre 2019 de la ministre de la transition écologique et solidaire et de la
ministre  de  la  cohésion  des  territoires  et  des  relations  avec  les  collectivités  territoriales,
nommant Monsieur Patrick BERG, directeur régional de l’environnement, de l’aménagement
et du logement de la région Occitanie à compter du 1 décembre 2019,

vu le décret du 13 septembre 2023 nommant M.François-Xavier LAUCH préfet de l’Hérault,

vu l’arrêté préfectoral  en date du 09 octobre 2023 de la préfecture de l’Hérault donnant
délégation de signature à Monsieur Patrick BERG, directeur régional de l’environnement, de
l’aménagement et du logement de la région Occitanie,

vu l’arrêté préfectoral n° AS 34-2024-03-01 portant subdélégation de signature du directeur
aux agents de la DREAL Occitanie,

vu les demandes de dérogation à la protection stricte des espèces protégées au titre du L411-1
du code de l’environnement déposées le 26 janvier 2024 par madame SPITALERI caroline et
messieurs MILHAU Louis, RIBES Jean, SANS Jordi, BOFILL Joël, MINES Armand,MASSIAS Julien,
policiers de la brigade environnement de la commune d’Agde,
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considérant que la commune d’Agde souhaite participer à l’effort de suivi de l’espèce suite à
sa réintroduction de 2008 et définir l’ensemble des habitats potentiels et corridor de
déplacements favorables à celle-ci

considérant  qu’une  session  de  formation  est  prévue  en  mai  2024  à  l’attention  des
bénéficiaires sur les exigences écologiques de l’espèce, la mise en œuvre du protocole
de capture et le bien être animal

considérant que cette action s’inscrit dans l'intérêt de la protection de la faune et de la flore
sauvages et de la conservation des habitats naturels,

considérant les impacts faibles occasionnés par ces piégeages sur les Cistudes d’Europe,

considérant que les données recueillies seront transmises à l’opérateur de la déclinaison du 
PNA Cistude, le CEN Occitanie,

considérant qu'il n'existe pas d'autre solution satisfaisante pour la réalisation de cette gestion,

considérant que la dérogation n’est pas susceptible de porter atteinte aux espèces protégées
concernées, et est sans effet significatif sur l’environnement, elle ne requiert donc pas
de  participation  du  public  préalable  à  l’octroi  de  la  dérogation,  en  application  de
l’article L123-19-2 du code de l’environnement,

considérant que la dérogation ne nuira pas au maintien de l ‘état de conservation de ces
espèces dans leur aire de répartition naturelle et qu’elle ne remet pas en cause le bon
état de conservation de ces espèces dans la région Occitanie,

sur proposition du directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement
d’Occitanie,

ARRÊTE

Article 1er – Cadre de la dérogation

La dérogation s’inscrit dans le cadre de l’accompagnement d’un projet de réintroduction de
population par la commune d’Agde à proximité de la zone Natura 2000 « Cours Inférieur de
l’Hérault ». La dérogation est valable pour le territoire de la commune d’Agde.

1.1 Bénéficiaires de la dérogation

Le bénéficiaire de la présente dérogation est la ville d’Agde, service de police municipale
dont le siège se situe rue Alsace-Lorraine 34300 AGDE. Les personnes désignées ci-après, ma-
dame SPITALERI Caroline et messieurs MILHAU Louis, RIBES Jean, SANS Jordi, BOFILL Joël,
MINES  Armand,  MASSIAS  Julien,  policiers  de  la  brigade  environnement  de  la  commune
d’Agde doivent justifier d’une formation sur l’écologie de l’espèce, sur la mise en œuvre du
protocole de capture et le bien être animal.
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A la suite de cette formation, ils peuvent être chargés de la réalisation des captures condi-
tionnées à l’article 2 de la présente dérogation.

1.2 Espèce(s) concernée(s)

La dérogation est donnée pour l’unique espèce de Cistude d’Europe (Emys orbicularis).

Article 2 – Conditions de la dérogation

La présente dérogation est délivrée sous réserve de la mise en œuvre des mesures suivantes :
Les pièges sont mis en place dans les cours d’eau et marais pour la durée de campagne de
piégeage qui s’étale de mai à octobre. Ils sont relevés chaque matin et condamnés chaque
vendredi soir avant d’être réouverts le lundi matin. En cas de risques de montées des eaux ils
sont enlevés pour éviter leur dérive et que les individus capturés ne soient noyés.

Les individus de Cistudes d’Europe sont manipulés soigneusement pour recueillir quelques in-
formations comme la taille du plastron ou faire une photographie de la carapace. Une fois
ces informations collectées les individus sont directement relâchés dans le cours d’eau sur le
lieu de la capture.

Une attestation de formation, prévue à l’article 1.1, sera à transmettre à la DREAL Occitanie
pour chaque bénéficiaire et les bénéficiaires devront en être porteurs pendant les opérations
de capture.

Un rapport annuel des activités autorisées par la présente dérogation devra être adressé à la
DREAL Occitanie - Département Biodiversité avant le 31 décembre de chaque année d’activi-
té.
Ce rapport devra localiser et mentionner le nombre de cistude d’Europe capturées. Ce rap-
port mentionnera également les éventuelles difficultés rencontrées.

Article 3 – Période de validité de la dérogation

La dérogation prend effet à la date de la signature du présent arrêté et est accordée jusqu’au
31 décembre 2026.

Article 4 – Transmission des données et publication des résultats

Le bénéficiaire de l'article 1er du présent arrêté précise dans le cadre de leurs publications et
communications  diverses  que  son  activité  a  été  réalisée  sous  couvert  d’une  autorisation
préfectorale, s’agissant d’une espèce protégée.

Les  données  brutes  d’observations  et/ou  de prélèvements  (espèce,  date,  lieu,  nombre  de
spécimens observés ou capturés, observateurs) recueillies lors de ces activités, sur espèces
protégées ou non, sont transmises par les bénéficiaires de la dérogation aux têtes de réseau
du Système d’Information sur la Nature et les Paysages en Occitanie.

Article 5 – Autres accords ou autorisations

La présente autorisation ne dispense pas d’autres accords ou autorisations qui pourraient être
par ailleurs nécessaires pour la réalisation de ces activités.

Article 6 – Modification de la demande - Incidents
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Toute modification substantielle est portée à la connaissance de la DREAL par le demandeur.
Le  cas  échéant,  ces  modifications  peuvent  faire  l'objet  d'arrêtés  modificatifs.  Elles  ne
deviennent effectives qu'après leur approbation par la DREAL ou la notification d’un arrêté
modificatif.

Le  bénéficiaire  de  la  présente  dérogation  est  tenu  de  déclarer  aux  services  de  l’État
mentionnés à l’article 10, dès qu'ils en ont connaissance, les accidents ou incidents survenus
dans les activités du projet faisant l'objet de la présente dérogation, qui sont de nature à
porter atteinte aux espèces protégées.

Article 7 – Mesures de contrôle

La mise en œuvre du présent arrêté peut faire l’objet de contrôle par les agents chargés de
constater les infractions mentionnées à l’article L.415-3 du code de l’environnement.

Article 8 – Sanctions

Le non-respect du présent arrêté est puni des sanctions définies à l’article L.415-3 du code de
l’environnement.

Article 9 – Recours

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.
Le présent arrêté est notifié au demandeur et publié aux recueils des actes administratifs des
préfectures concernées.

La  présente  décision  peut  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  devant  les  tribunaux
administratifs  de  Toulouse  ou  de  Montpellier  dans  le  délai  des  deux  mois  suivant  sa
publication aux recueils  des actes administratifs.  La juridiction administrative compétente
peut  aussi  être  saisie  par  l’application  Télérecours  citoyens  accessible  à  partir  du  site
www.telerecours.fr.

Dans le même délai, un recours gracieux peut être formé devant les préfets concernés, ou un
recours hiérarchique devant le ministre  de la transition écologique et de la cohésion des
territoires – direction générale de l’aménagement, du logement et de la nature – tour Séquoïa
– 92055 La Défense CEDEX. Dans ce cas, le recours contentieux pourra être introduit dans les
deux mois suivant la réponse (le silence gardé pendant deux mois vaut rejet de la demande).

Article 10 – Exécution

Le directeur régional de l’environnement, de l'aménagement et du logement d'Occitanie, les
chefs des services départementaux de l’office français pour la biodiversité et les directions
départementales des territoires concernés sont chargés chacun en ce qui  le concerne, de
l’exécution de cet arrêté.

Pour le préfet
Par délégation
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Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

d’Occitanie

Arrêté n°2024-34-06 
portant dérogation aux interdictions de capture ou d’enlèvement 

de spécimens d’espèces animales protégées 
au bénéfice de la réserve naturelle nationale du Bagnas

LE PRÉFET DE L’HERAULT,

Vu le code de l’environnement, notamment ses articles L.411-1, L.411-2 4°, L414-11, L.415-3 et
R.411-1 à R.411-14,

vu  l’arrêté interministériel du 19 février 2007 modifié, fixant les conditions de demande et
d'instruction des dérogations définies au 4° de l'article L.411-2 du code de l'environnement
portant sur des espèces de faune et de flore protégées,

vu l’arrêté ministériel du 8 janvier 2021 fixant les listes des amphibiens et des reptiles protégés
sur l’ensemble du territoire et les modalités de leur protection,

vu l’arrêté ministériel du 18 décembre 2014 fixant les conditions et limites dans lesquelles des
dérogations à l’interdiction de capture de spécimens d’espèces animales protégées peuvent
être accordées par les préfets pour certaines opérations pour lesquelles la capture est suivie
d’un relâcher immédiat sur place

vu le  décret  n°  97-34  du  15  janvier  1997  relatif  à  la  déconcentration  des  décisions
administratives  individuelles  et  le  décret  n°  97-1204  du  19  décembre  1997  pris  pour  son
application,

vu l’arrêté du 18 octobre 2019 de la ministre de la transition écologique et solidaire et de la
ministre  de  la  cohésion  des  territoires  et  des  relations  avec  les  collectivités  territoriales,
nommant Monsieur Patrick BERG, directeur régional de l’environnement, de l’aménagement
et du logement de la région Occitanie à compter du 1 décembre 2019,

vu le décret du 13 septembre 2023 nommant M.François-Xavier LAUCH préfet de l’Hérault,

vu l’arrêté préfectoral  en date du 09 octobre 2023 de la préfecture de l’Hérault donnant
délégation de signature à Monsieur Patrick BERG, directeur régional de l’environnement, de
l’aménagement et du logement de la région Occitanie,

vu l’arrêté préfectoral n° AS 34 - 2024-03-01 portant subdélégation de signature du directeur
aux agents de la DREAL Occitanie,
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vu la demande de dérogation à la protection stricte des espèces protégées au titre du L411-1
du code de l’environnement déposée le 24 janvier 2024 par FORTUNY Xavier, conservateur de
la réserve naturelle nationale du Bagnas

considérant  que l’association ADENA applique sur  le  territoire de la  RNN du Bagnas une
gestion visant à maintenir et améliorer la biodiversité présente sur ces sites.

considérant que cette gestion s’inscrit dans l'intérêt de la protection de la faune et de la flore
sauvages et de la conservation des habitats naturels,

considérant  les  précautions  sanitaires  prises  lors  de  la  capture  des  amphibiens  et  les
compétences des bénéficiaires,

considérant les impacts faibles occasionnés par le piégeage sur les Cistudes d’Europe,

considérant que les données recueillies seront transmises à l’opérateur de la déclinaison du 
PNA Cistude, le CEN Occitanie,

considérant qu'il n'existe pas d'autre solution satisfaisante pour la réalisation de cette gestion,

considérant que la dérogation n’est pas susceptible de porter atteinte aux espèces protégées
concernées, et est sans effet significatif sur l’environnement, elle ne requiert donc pas
de  participation  du  public  préalable  à  l’octroi  de  la  dérogation,  en  application  de
l’article L123-19-2 du code de l’environnement,

considérant que la dérogation ne nuira pas au maintien de l ‘état de conservation de ces
espèces dans leur aire de répartition naturelle et qu’elle ne remet pas en cause le bon
état de conservation de ces espèces dans la région Occitanie,

sur proposition du directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement
d’Occitanie,
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ARRÊTE

Article 1er – Cadre de la dérogation

La dérogation s’inscrit dans le cadre des activités de gestion de la réserve naturelle nationale
du Bagnas et plus particulièrement sur la commune d’Agde.

1.1 Bénéficiaires de la dérogation

Le bénéficiaire de la présente dérogation est l’association ADENA -RNN du Bagnas dont le
siège se situe route de Sète – Domaine du Grand Clavelet 34300 AGDE . La(es) personne(s),
sous la responsabilité l’association ADENA désignée(s)  ci-après,  madame Clara RONDEAU,
messieurs Xavier FORTUNY, Antoine CORNET, Dimitri ARNAUD ainsi que les stagiaires qu’ils
peuvent avoir sous son contrôle sont chargés de la réalisation des captures conditionnées à
l’article 2 de la présente dérogation.

1.2 Espèce(s) concernée(s)

La dérogation est donnée pour :

- Cistude d’Europe Emys orbicularis

- Crapaud Calamite Bufo calamita

- Crapaud commun Bufo bufo

- Complexe Grenouille verte Pelohylax kl.

- Pélodyte ponctué Pelodytes punctatus

- Rainette méridionale Hyla meridionalis

- Triton palmé Lissotriton helveticus

- Triton marbré Trituris marmoratus

Article 2 – Conditions de la dérogation

2.1 Pour la cistude
La présente dérogation est délivrée sous réserve de la mise en œuvre des mesures suivantes :
Les pièges sont mis en place dans les cours d’eau et marais pour la durée de campagne de
piégeage qui s’étale de mai à octobre. Ils sont relevés chaque matin et condamnés chaque
vendredi soir avant d’être réouverts le lundi matin. En cas de risques de montées des eaux ils
sont enlevés pour éviter leur dérive et que les individus capturés ne soient noyés.

Les individus de Cistudes d’Europe sont manipulés soigneusement pour recueillir quelques in-
formations comme la taille du plastron ou faire une photographie de la carapace. Une fois
ces informations collectées les individus sont directement relâchés dans le cours d’eau sur le
lieu de la capture.
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Un rapport annuel des activités autorisées par la présente dérogation devra être adressé à la
DREAL Occitanie - Département Biodiversité avant le 31 décembre de chaque année d’activi-
té.
Ce rapport devra localiser et mentionner le nombre de cistude d’Europe capturées. Ce rap-
port mentionnera également les éventuelles difficultés rencontrées.

2.2 - Amphibiens

Toute prospection est réalisée en bordure de mare sans pénétration dans la mare et sans
atteinte à la végétation. Aucune végétation ne doit être arrachée. Les conditions d’approche
des mares et leur circulation sur le pourtour doivent permettre d’éviter tout impact sur les
amphibiens tel l’écrasement involontaire.

Il  est privilégié l’identification par écoute et à vue afin de perturber le moins possible les
amphibiens durant leur période migratoire, de reproduction et de développement.
L’utilisation d’une source lumineuse est autorisée. Les photographies permettent de s’assurer
des déterminations en cas de doute.

Lorsque les captures ont été jugées indispensables,  elles sont effectuées sur  des individus
adultes (imagos et larves) manuellement ou à l'épuisette. Les amphibiens peuvent, soit être
libérés immédiatement sur place après leur détermination, soit être maintenus sur place dans
des bacs remplis d’eau de la mare puis libérés juste après leur identification. Les individus sont
entreposés de manière à prévenir toute prédation intra-spécifique ou inter-spécifique. 

Les dispositifs de piégeage de ces espèces quels qu'ils soient, sont proscrits, sauf dans le cadre
suivant pour les amphibiens :
    - Lorsque la profondeur ou l'encombrement de la mare rend les captures manuelles
inefficaces ou pour minimiser le dérangement d'autres espèces protégées,

- Ces piégeages pourront être effectués à l'aide d'un dispositif  de capture de type
nasses, y compris des nasses Ortmann. Ces dispositifs devront être contrôlés au minimum
deux fois par jour et sur une durée strictement inférieure à 3 jours successifs et moins de 3
campagnes  de  piégeage  par  an  sur  chaque mare.  Ces  nasses  ne  seront  pas  équipées  de
dispositifs lumineux. Elles seront retirées après usage. Ces dispositifs ne seront jamais létaux et
devront respecter l'intégrité des spécimens capturés parmi ces espèces et les autres espèces
qui le seraient accidentellement.
    -  Les  spécimens  seront  identifiés,  sexés,  photographiés  et  mesurés  puis  relâchés
immédiatement sur place. On n'effectuera pas de marquage des spécimens. Chaque capture
sera enregistrée et localisée.
Les  matériaux poreux  (mousse,  néoprène)  en particulier  pour  les  éventuels  flotteurs  sont
proscrits.

→ Mesures de limitation des risques liés à la Chytridiomycose

Un certain nombre de mesures sont prises pour éviter toute infection et toute contamination
des points d’eau et des individus vis-à-vis de la Chytridiomycose :
-  Le  matériel  (bottes,  épuisette,…)  est  désinfecté  (solution  type  Virkon)  avant  chaque
campagne de terrain,
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- Le matériel est désinfecté entre chaque mare prospectée au cours d’une même campagne
de terrain,
- Pour toute manipulation d’amphibiens, l’opérateur est équipé de gants jetables non poudrés.
Les individus capturés sont maintenus individuellement (seaux, flacons, …). La manipulation
des amphibiens se fait avec des mains au préalable humidifiées.

Article 3 – Période de validité de la dérogation

La dérogation prend effet à la date de la signature du présent arrêté et est accordée jusqu’au
31 décembre 2027.

Article 4 – Transmission des données et publication des résultats

Le bénéficiaire de l'article 1er du présent arrêté précise dans le cadre de leurs publications et
communications  diverses  que  son  activité  a  été  réalisée  sous  couvert  d’une  autorisation
préfectorale, s’agissant d’une espèce protégée.

Les  données  brutes  d’observations  et/ou  de prélèvements  (espèce,  date,  lieu,  nombre de
spécimens observés ou capturés, observateurs) recueillies lors de ces activités, sur espèces
protégées ou non, sont transmises par les bénéficiaires de la dérogation aux têtes de réseau
du Système d’Information sur la Nature et les Paysages en Occitanie.

Article 5 – Autres accords ou autorisations

La présente autorisation ne dispense pas d’autres accords ou autorisations qui pourraient être
par ailleurs nécessaires pour la réalisation de ces activités.

Article 6 – Modification de la demande - Incidents

Toute modification substantielle est portée à la connaissance de la DREAL par le demandeur.
Le  cas  échéant,  ces  modifications  peuvent  faire  l'objet  d'arrêtés  modificatifs.  Elles  ne
deviennent effectives qu'après leur approbation par la DREAL ou la notification d’un arrêté
modificatif.

Le  bénéficiaire  de  la  présente  dérogation  est  tenu  de  déclarer  aux  services  de  l’État
mentionnés à l’article 10, dès qu'ils en ont connaissance, les accidents ou incidents survenus
dans les activités du projet faisant l'objet de la présente dérogation, qui sont de nature à
porter atteinte aux espèces protégées.

Article 7 – Mesures de contrôle

La mise en œuvre du présent arrêté peut faire l’objet de contrôle par les agents chargés de
constater les infractions mentionnées à l’article L.415-3 du code de l’environnement.

Article 8 – Sanctions

Le non-respect du présent arrêté est puni des sanctions définies à l’article L.415-3 du code de
l’environnement.
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Article 9 – Recours

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.
Le présent arrêté est notifié au demandeur et publié aux recueils des actes administratifs des
préfectures concernées.

La  présente  décision  peut  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  devant  les  tribunaux
administratifs  de  Toulouse  ou  de  Montpellier  dans  le  délai  des  deux  mois  suivant  sa
publication aux recueils  des  actes administratifs.  La juridiction administrative compétente
peut  aussi  être  saisie  par  l’application  Télérecours  citoyens  accessible  à  partir  du  site
www.telerecours.fr.

Dans le même délai, un recours gracieux peut être formé devant les préfets concernés, ou un
recours  hiérarchique devant  le ministre  de la  transition écologique et  de la cohésion des
territoires – direction générale de l’aménagement, du logement et de la nature – tour Séquoïa
– 92055 La Défense CEDEX. Dans ce cas, le recours contentieux pourra être introduit dans les
deux mois suivant la réponse (le silence gardé pendant deux mois vaut rejet de la demande).

Article 10 – Exécution

Le directeur régional de l’environnement, de l'aménagement et du logement d'Occitanie, les
chefs des services départementaux de l’office français pour la biodiversité et les directions
départementales des territoires concernés sont chargés chacun en ce qui  le concerne, de
l’exécution de cet arrêté.

Pour le préfet,
Le directeur régional de l’environnement,
de l’aménagement et du logement,
Par délégation,
le directeur adjoint,

Matthieu GREGORY
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Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

d’Occitanie

Arrêté n°  2024-34-07
portant autorisation de stérilisation d’œufs et destruction, altération et dégradation du

milieu de reproduction du Goéland leucophée (Larus michahellis)
SDC Les Charmilles- Montpellier

LE PRÉFET DE L’HERAULT

Vu le livre IV du Code de l’environnement, dans sa partie législative et notamment ses
articles L.411-1 et L. 411-2,

Vu le livre II du Code de l’environnement, dans sa partie réglementaire et notamment ses
articles R.411-1 à R.411-14,

Vu le  décret  n°  97-34  du  15  janvier  1997  relatif  à  la  déconcentration  des  décisions
administratives individuelles et le décret n° 97-1204 du 19 décembre 1997 pris pour son
application,

Vu l’arrêté ministériel  du 19 février  2007 modifié,  relatif  aux conditions de demande et
d’instruction  des  dérogations  définies  au  4°  de  l’article  L.411-2  du  code  de
l’environnement,

Vu l’arrêté  ministériel  du  19  octobre  2009  fixant  les  listes  des  oiseaux  protégés  sur
l’ensemble du territoire et les modalités de leur protection,

Vu l’arrêté  du  19  décembre  2014  fixant  les  conditions  et  limites  dans  lesquelles  des
dérogations à l’interdiction de destruction d’œufs de goélands peuvent être accordées
en milieu urbain par les préfets,

Vu le décret du 13 septembre 2023 portant nomination de M.François-Xavier LAUCH en
qualité de préfet de l’Hérault

Vu l’arrêté préfectoral n°AP 34-2023-10 du 09 octobre 2023 du préfet de l’Hérault portant
délégation de signature à Monsieur Patrick BERG, directeur régional de l’environnement,
de l’aménagement et du logement de la région Occitanie,

Préfecture de l’Hérault
Place des Martyrs de la Résistance
34 062 Montpellier Cedex 2
Tél : 04 67 61 61 61 
www.  herault  .gouv.fr  

http://www.herault.gouv.fr/
http://www.herault.gouv.fr/
http://www.herault.gouv.fr/


Vu l’arrêté préfectoral  n° AS 34 - 2024-03-01 du 01 mars 2024 portant subdélégation de
signature  du  directeur  aux  agents  de  la  DREAL  Occitanie,  pour  le  département  de
l’Hérault,

Vu la demande de dérogation et le Cerfa associé déposé le 29 mars 2024 par Madame
Laëtitia Tenret de DP Immo pour le syndicat des copropriétaires de la résidence des
Charmilles,  dans  le  cadre  d’opérations  d’effarouchement,  de  stérilisation  et  de
destruction  d'œufs,  et  d’altération  et  dégradation  de  milieux  de  reproduction  de
Goélands leucophées sur le site de la résidence situé sur la commune de MONTPELLIER,

Considérant les mesures préventives mises en place,

Considérant  le  risque  de  sécurité  que  représentent  les  goélands  pour  les  résidents,
notamment sur les terrasses du dernier étage,

Considérant les compétences,  expériences et  autorisations  présentées par  les prestataires
choisis,

Considérant qu’il n’existe pas d’autres solutions satisfaisantes à ce problème,

Considérant  que  la  dérogation  ne  nuit  pas  au  maintien,  dans  un  état  de  conservation
favorable, des populations de Goéland leucophée dans son aire de répartition,

Sur  proposition  du  Directeur  Régional  de  l’Environnement,  de  l’Aménagement  et  du
Logement,
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ARRÊTE

Article 1 : Cadre de la dérogation

Le syndicat des copropriétaires de la résidence des Charmilles, 210 Aristide de Sousa Mendes
34070  MONTPELLIER,  est  autorisé  opérer  à  des  opérations  d’effarouchement  ainsi  qu’à
stériliser des œufs et à détruire, altérer et dégrader le milieu de reproduction de spécimens
appartenant à l’espèce protégée Goéland leucophée (Larus michahellis) sur l’emprise  de la
résidence à Montpellier, selon les conditions des articles 2° à 6° du présent arrêté.

Article 2 : Responsable d  ’opération  

Le responsable de ces opérations de régulation est Monsieur Pierre LABEILLE, Richter Groupe
Immobilier 45 rue de la vieille Poste 34000 MONTPELLIER. 

Article 3     : Opérations d  ’effarouchement  

- La société Cédric TOUBAS Falconry - SIRET 813 535 473 00025 – 3bis rue du Grand Cabaret
84310 MORIERES LES AVIGNON est mandatée pour la conduite des opérations
- 02 interventions de 4 jours consécutifs durant la période allant du 01 avril au 30 avril 2024
- les interventions se dérouleront sur la plage horaire allant de 10h à 16h
- présence sur site d’un fauconnier avec une buse de Harris parabuteo unicinctus
-  usage de dispositifs sonores (claquettes / sifflets) et pyrotechniques (fusées crépitantes /
détonnantes)

Article 4 :  Stérilisation des   œufs  

-  La société 3D Méditerranée - SIRET 431 996 941 00057 – 301 rue de la Garriguette 341230
SAINT-AUNES est mandatée pour la conduite des opérations
- Les œufs situés sur les toitures du site d’implantation de Montpellier, seront euthanasiés
avec le recouvrement d'une substance appropriée sur la période du 01 mars au 30 avril, aux
fins de les stériliser. 
-  Les  opérations  se  feront  en  deux  passages  successifs  espacés  de  3  semaines.  Il  est
recommandé la présence d’un ornithologue pour un diagnostic de la situation lors du second
passage.

Article 5 :   Mesures de prévention  

Les opérations d’effarouchement et  de stérilisation des œufs seront accompagnées par les
opérations de prévention préalables suivantes :

1. Un suivi de la population nicheuse de goéland leucophée sur les bâtiments de la
résidence  ‘Les  Charmilles’ de  Montpellier  doit  être  réalisée  annuellement.  Le
contenu de cette étude est décrit à l’article 6.
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2. Réaliser une analyse technique des modalités à mettre en œuvre pour prévenir
l'installation des oiseaux sur les bâtiments de la dite résidence.

La mise en œuvre de ces opérations annexes et l’envoi des rapports afférents seront une
condition stricte pour un éventuel renouvellement de la présente dérogation pour les années
à venir.

Article 6 :   Durée de validité de l  ’autorisation  

L’autorisation  faisant  l’objet  de  cet  arrêté  couvre  les  stérilisations  et  les  opérations
d’effarouchement effectuées en 2024.

Article 7 :    Suivi et compte rendu  

Un compte rendu annuel  détaillé  de la campagne de stérilisation,  ainsi  que les éventuels
articles afférents à l’opération, seront transmis à la Direction Régionale de l’Environnement,
de l’Aménagement et du Logement Occitanie avant toute nouvelle demande et avant le 31
décembre  au  moins.  Ce  rapport  décrira  les  dates  des  passages  et  les  modalités  des
interventions,  il  établira  une  cartographie  des  nids  stérilisés  et  de  ceux  qui  restent
inaccessibles, il décrira également l’évolution de la population sur le site, et il rendra compte
enfin des opérations complémentaires mises en œuvre pour diminuer l’attractivité du site
pour les goélands. Il faudra établir le nombre de nids traités, le nombre d’œufs stérilisés, le
nombre de poussins vus et le nombre de nids non traités.

Article 8     :   Transmission des données et publication des résultats  

Les  bénéficiaires  de  l'article  1er  du  présent  arrêté  précisent  dans  le  cadre  de  leurs
publications  et  communications  diverses  que  ces  activités  ont  été  réalisées  sous  couvert
d’une autorisation préfectorale, s’agissant d’espèces protégées.
Les  données  brutes  d’observations  et/ou  de  prélèvement  (espèce,  date,  lieu,  nombre  de
spécimens observés ou capturés, observateurs) recueillies lors de ces activités, sur espèces
protégées ou non, sont transmises par les bénéficiaires de la dérogation aux têtes de réseau
du Système d’Information sur la Nature et les Paysages en Occitanie.

Article 9     :   Autres accords ou autorisations  

La présente autorisation ne dispense pas d’autres accords ou autorisations qui pourraient être
par ailleurs nécessaires pour la réalisation de ces activités.

Article 10     :   Modification de la demande - Incidents  

Toute modification substantielle est portée à la connaissance de la DREAL par le demandeur.
Le  cas  échéant,  ces  modifications  peuvent  faire  l'objet  d'arrêtés  modificatifs.  Elles  ne
deviennent effectives qu'après leur approbation par la DREAL ou la notification d’un arrêté
modificatif.
Les  bénéficiaires  de  la  présente  dérogation  sont  tenus  de  déclarer  aux  services  de  l’État
mentionnés à l’article 10, dès qu'ils en ont connaissance, les accidents ou incidents survenus
dans les activités du projet faisant l'objet de la présente dérogation, qui sont de nature à
porter atteinte aux espèces protégées.
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Article   11     : Mesures de contrôle  

La mise en œuvre du présent arrêté peut faire l’objet de contrôle par les agents chargés de
constater les infractions mentionnées à l’article L.415-3 du code de l’environnement.

Article   12     : Sanctions  

Le non-respect du présent arrêté est puni des sanctions définies à l’article L.415-3 du code de
l’environnement.

Article   13     : Recours  

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.
Le présent arrêté est notifié au demandeur et publié aux recueils des actes administratifs des
préfectures concernées.
La  présente  décision  peut  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  devant  le  tribunal
administratif compétent dans le délai des deux mois suivant sa publication aux recueils des
actes  administratifs.  La  juridiction  administrative  compétente  peut  aussi  être  saisie  par
l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.
Dans le même délai, un recours gracieux peut être formé devant les préfets concernés, ou un
recours hiérarchique devant la ministre de l’écologie, de la transition écologique et solidaire –
Direction générale de l’aménagement, du logement et de la nature – Tour Séquoïa – 92055 La
Défense CEDEX. Dans ce cas, le recours contentieux pourra être introduit dans les deux mois
suivant la réponse (le silence gardé pendant deux mois vaut rejet de la demande).

Article 1  4     :  Exécution  

Le directeur régional de l’environnement, de l'aménagement et du logement d'Occitanie, le
chef  du  service  départemental  de  l’Hérault de  l’office  français  pour  la  biodiversité  et  la
direction  départementale  des  territoires  de  l’Hérault sont  chargés  chacun  en  ce  qui  le
concerne, de l’exécution de cet arrêté.

Pour le préfet,
Le directeur régional de l’environnement,
de l’aménagement et du logement,
Par délégation, le directeur adjoint

Matthieu GREGORY
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